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SEANCE DU 14 DÉCEMBRE 2021

Délibération n° D-2021-432

Subventions aux associations culturelles dans le cadre du
dispositif d'aide aux structures professionnelles des arts du
spectacle, agissant dans les domaines de la création, de la

diffusion et de la pratique artistique - Année 2021

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Lucien-Jean
LAHOUSSE,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Bastien
MARCHIVE, Madame Florence VILLES, Monsieur Philippe TERRASSIN, Madame Valérie BELY-
VOLLAND,  Monsieur  Thibault  HEBRARD,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Yamina
BOUDAHMANI, Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Gerard LEFEVRE, Madame Aurore NADAL,
Monsieur  Guillaume JUIN,  Madame Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,
Madame Yvonne VACKER, Madame Stéphanie ANTIGNY, Monsieur François GUYON, Madame
Lydia ZANATTA, Madame Ségolène BARDET, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE,
Monsieur Hervé GERARD, Monsieur David MICHAUT, Madame Aline DI MEGLIO, Monsieur Karl
BRETEAU, Madame Fatima PEREIRA,  Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,
Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur  Sébastien  MATHIEU,  Madame  Véronique  BONNET-
LECLERC,  Madame  Elsa  FORTAGE,  Monsieur  Yann  JEZEQUEL,  Madame  Anne-Lydie
LARRIBAU.

Secrétaire de séance : Valérie BELY-VOLLAND

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Christelle CHASSAGNE, ayant donné pouvoir à Monsieur Nicolas VIDEAU, Monsieur
Eric PERSAIS, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX

Excusés :

Madame Noélie FERREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   14 décembre 2021
Délibération n° D-2021-432

Pôle Vie de la Cité Subventions aux associations culturelles dans le 
cadre du dispositif d’aide aux structures 
professionnelles des arts du spectacle, agissant 
dans les domaines de la création, de la diffusion et 
de la pratique artistique - Année 2021

Monsieur Baptiste DAVID, Conseiller municipal expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Ville de Niort soutient les compagnies professionnelles dans leurs activités de création, médiation
culturelle et diffusion de spectacles, ainsi que pour l’organisation de manifestations artistiques. Ce soutien
s’est traduit en 2021 par le versement d’une subvention en application du dispositif d’aide aux structures
professionnelles des arts du spectacle.

Cependant, en raison de la continuité de la crise sanitaire et de la fermeture des lieux culturels de mars
à juin 2021, certaines structures sont confrontées fin 2021 à des difficultés financières et des emplois
fragilisés. La baisse des recettes d’activités, prestations, cours, ateliers et spectacles , depuis le début de
l’année 2021, se traduit par un déficit pour certaines compagnies.

En conséquence, les associations ci-dessous ont déposé une demande de subvention. 

Il  est  proposé que la Ville  de Niort  apporte un soutien financier à ces associations pour les aider à
conserver les emplois.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

- approuver les conventions à  souscrire  avec  les personnes  de  droit  moral selon  le  tableau  ci-
dessous :

Nom de l’Association Subvention proposée 2021
(en €)

Associations d’expression lyrique et chorégraphique
Coréam 2 500,00
Le Festin d’Alexandre 3 000,00
Le Snob 5 000,00
Crésalys 3 000,00
Volubilis 5 000,00
Troupes de théâtre et autres créations
L’Esquif 1 500,00
Le Chant de la Carpe 2 400,00
La Part Belle 4 000,00
Lieux culturels
La Rousse 4 000,00



- autoriser Monsieur le Maire ou l'Adjointe déléguée à les signer et à verser aux structures concernées
les subventions afférentes conformément aux dispositions mentionnées dans les conventions.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Christelle CHASSAGNE 






































